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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

L’article 67 quater du code des douanes est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement vise à réaffirmer le rôle de nos douanes, qui sont une police est marchandise et en 
aucun cas une police des personnes. L’autorisation à contrôler les titres de séjour est une injure faite 
au service des douanes et doit être abolie.

Nos douanes le disent et le répètent à l’envie : elles ont vocation à garantir la souveraineté 
économique, pas à opérer une chasse à l’homme parallèle aux missions du ministère de l’Intérieur. 
L’utilisation des douanes comme police aux frontières de renfort pose un problème majeur du point 
de vue du respect des droits fondamentaux : le contrôle des personnes aux frontières implique des 
mesures restrictives telles que des fouilles, des détentions et des interrogatoires, dont le cadrage 
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légal diffère de manière importante entre les forces de police et de douanes. Ces mesures doivent 
être mises en œuvre dans le respect des droits fondamentaux des individus, notamment le droit à la 
vie privée, la présomption d'innocence et le droit de demander l'asile.

Il faut garantir l’efficacité du travail de nos douanes dans la lutte contre les trafics et la fraude 
fiscale. Déjà en sous-effectif, déjà sur-sollicitées par des missions annexes, les douanes subissent la 
dispersion de leurs missions qui dilue leurs capacités. Ce glissement est tant insupportable 
humainement qu’indéfendable intentionnellement : c’est la division des responsabilités entre les 
différentes autorités qui permet une répartition efficace des tâches et des compétences pour assurer 
une gestion globale des frontières. Par ailleurs les compétences et les formations requises pour ces 
missions sont différentes, tout mélange des genres ne peut que donner lieu à des erreurs aux 
conséquences humaines dramatiques.

Parce qu’il est essentiel en démocratie, malheureusement aujourd’hui défaillante, de garantir une 
séparation des pouvoirs, comme une séparation des institutions distinctes et indépendantes, nous 
demandons donc la suppression de cet article.
"


